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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 21 DÉCEMBRE 2023 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 21 décembre 2023 à la salle du conseil de l'hôtel 
de ville au 2e étage du 869, boul. Saint-Jean-Baptiste. 
 
SONT PRÉSENTS :  
 
Madame la mairesse Lise Michaud, Madame la conseillère Stéphanie Felx et Messieurs les 
conseillers Stéphane Roy, Tony Bolduc, Bernard Mallet et Martin Laplaine, sous la présidence de 
la mairesse Lise Michaud.  
 
SONT AUSSI PRÉSENTS : 
 
Me Denis Ferland, greffier qui prend note des délibérations. 
Monsieur Hadi Hakim, directeur général  
 
EST ABSENT(E) : 
 
Monsieur Philippe Drolet conseiller 
 

 
 

 
 

2023-12-774 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

 
 
 

Il est proposé par la conseillère Stéphanie Felx et appuyé par le conseiller Bernard Mallet et est 
résolu: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• QUE ce Conseil adopte l'ordre du jour tel que proposé. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ADOPTÉE à l'unanimité  
 
 

 
 

2023-12-775 NOMINATION. DIRECTION DES FINANCES ET TRÉSORERIE 
 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT la vacance du poste de directeur - Finances et Trésorerie depuis le 10 avril 2023;  
 

CONSIDÉRANT le mandat octroyé à la société Morgan Philips; 
 

CONSIDÉRANT que la société Morgan Philips a proposé deux candidats répondant au profil 
recherché; 
 

CONSIDÉRANT que ces candidats ont été rencontrés en entrevue. 
 

CONSIDÉRANT qu'une candidate s'est démarquée de par ses qualifications, son expérience et 
son habileté; 
 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de sélection, de la direction des ressources 
humaines et de la direction générale; 
 

EN CONSÉQUENCE : 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est proposé par le conseiller Tony Bolduc et appuyé par le conseiller Bernard Mallet et est résolu: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• QUE ce Conseil procède à la nomination de madame Annie Lo au poste de Directrice - 
Finances et Trésorerie;  

 

• QUE sa date d'entrée en fonction soit le 22 janvier 2024;  
 

• QUE ses conditions de travail soient celles de la politique administrative du personnel-
cadre de la Ville de Mercier, classe E2, échelon 12;  

 

• QUE cinq semaines de vacances lui soient octroyées; 
 

• QUE madame Lo soit autorisée auprès de Caisse Desjardins de l'Ouest de la Montérégie 
à signer tout document nécessaire dans le cadre de ses fonctions; 
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• QUE madame Lo soit cosignataire des chèques et effets négociables de la Ville de Mercier; 
 

• QUE madame Lo soit autorisée à : 
 

  - inscrire la Ville aux fichiers de Revenu Québec; 
 

  - gérer l'inscription de la Ville à clicSÉQUR - Entreprises; 
 

- gérer l'inscription de la Ville à Mon dossier pour les entreprises et, généralement, 
faire tout ce qui est utile et nécessaire à cette fin; 

 

- remplir les rôles et assumer les responsabilités du responsable des services 
électroniques décrits dans les conditions de Mon dossier, notamment en donnant 
aux utilisateurs de la Ville, ainsi qu'à d'autres organismes, une autorisation ou une 
procuration; 

 

- consulter le dossier de la Ville et agir au nom et pour le compte de la Ville, pour 
toutes les périodes et toutes les années d'imposition (passées, courantes et 
futures), ce qui inclut le pouvoir de participer à toute négociation avec Revenu 
Québec, en ce qui concerne tous les renseignements que Revenu Québec détient 
au sujet de la Ville pour l'application et l'exécution des lois fiscales, de la Loi sur la 
taxe d'accise (LRC, 1985, c. E-15) et de la Loi facilitant le paiement des pensions 
alimentaires (RLRQ, c. P-2.2), en communiquant avec Revenu Québec par tous 
les moyens de communication offerts (par téléphone, en personne, par la poste et 
à l'aide des services en ligne); 

 

• QUE le registre des entreprises et le répertoire des municipalités du Ministère des Affaires 
municipales et de l'Habitation soient mis à jour afin d'y inscrire madame Lo. 

 
 

ADOPTÉE à l'unanimité  
 
 

 
2023-12-776 PAVL. SOUS-VOLET - PROJETS PARTICULIERS D'AMÉLIORATION D'ENVERGURE OU 

SUPRAMUNICIPAUX 
 

 

CONSIDÉRANT que la Ville de Mercier a pris connaissance des modalités d’application du volet 
Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage 
à les respecter; 
 

CONSIDÉRANT que le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été octroyée 
est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 
 

CONSIDÉRANT que la réalisation des travaux doit être terminée au plus tard à la fin de la troisième 
année civile à compter de la date de la lettre d’annonce du ministre; 
 

CONSIDÉRANT que les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 
 

CONSIDÉRANT que le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli; 
 

CONSIDÉRANT que la transmission de la reddition de comptes des projets doit être effectuée à la 
fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 2023 à compter de la troisième 
année civile de la date de la lettre d’annonce du ministre;  
 

CONSIDÉRANT que le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de la reddition 
de comptes relative au projet;  
 

CONSIDÉRANT que, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un versement 
aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a approuvés, sans toutefois excéder le 
montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre d’annonce; 
 

CONSIDÉRANT que l’aide financière est allouée sur une période de trois années civiles, à compter 
de la date de la lettre d’annonce du ministre;  
 

CONSIDÉRANT que l’aide financière est répartie en trois versements annuels correspondant au 
total des pièces justificatives reçues jusqu’à concurrence de :  
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1) 40 % de l’aide financière accordée, pour le premier versement;  
2) 80 % de l’aide financière accordée moins le premier versement, pour le deuxième 
versement;  
3) 100 % de l’aide financière accordée moins les deux premiers versements, pour le 
troisième versement;  

 

CONSIDÉRANT que les travaux effectués après le troisième anniversaire de la lettre d’annonce 
ne sont pas admissibles; 
 

CONSIDÉRANT que les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 
 

EN CONSÉQUENCE : 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est proposé par le conseiller Martin Laplaine et appuyé par le conseiller Tony Bolduc et est résolu:  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

QUE ce Conseil approuve les dépenses d’un montant de 25 157 $ relatives aux travaux 
d’amélioration réalisés et aux frais inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, 
conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de 
non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ADOPTÉE à l'unanimité  
 
 

 
2023-12-777 PAVL. SOUS-VOLET - PROJETS PARTICULIERS D'AMÉLIORATION PAR 

CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE 
 

CONSIDÉRANT que la Ville de Mercier a pris connaissance des modalités d’application du volet 
Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage 
à les respecter; 
 

CONSIDÉRANT que le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été octroyée 
est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 
 

CONSIDÉRANT que les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de laquelle le ministre 
les a autorisés; 
 

CONSIDÉRANT que les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 
 

CONSIDÉRANT que le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli; 
 

CONSIDÉRANT que la transmission de la reddition de comptes des projets a été effectuée à la fin 
de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 2023 de l’année civile au cours de 
laquelle le ministre les a autorisés;  
 

CONSIDÉRANT que le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de la reddition 
de comptes relative au projet; 
 

CONSIDÉRANT que, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un versement 
aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a approuvés, sans toutefois excéder le 
montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre d’annonce; 
 

CONSIDÉRANT que les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 
 

EN CONSÉQUENCE : 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est proposé par le conseiller Martin Laplaine et appuyé par le conseiller Bernard Mallet et est 
résolu: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• QUE ce Conseil approuve les dépenses d’un montant de 25 000$ relatives aux travaux 
d’amélioration à réaliser et aux frais inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-
0321, conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît 
qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ADOPTÉE à l'unanimité  
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La période d’intervention des membres du Conseil a eu lieu à 18 h 08. 
 
La période de questions a eu lieu à 18 h 13. 
 
 

2023-12-778 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé par le conseiller Bernard Mallet et appuyé par le conseiller Martin Laplaine et est 
résolu: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• De clore la séance extraordinaire à 18 h 13. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ADOPTÉE à l'unanimité  
 
 


